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Préambule 
 
Rappel de la confidentialité de certaines données du syndicat S.I.M.P.L.E.S. 
 
Mesdames Nathalie Padée et Laurence Mulon souhaitent remercier l’implication 
des membres du comité cosmétique du syndicat S.I.M.P.L.E.S. et la confiance des 
productrices et producteurs du syndicat ayant participés à cette enquête, durant 
toute la durée de cette mission sans lesquelles tout ce travail n’aurait pas été 
possible. 
 
 
 
 
 
« Les « simples » sont autre chose que des remèdes standard : des êtres vivants 
dont l’approche amicale, attentive, vaut déjà comme amorce de confiance. Et dans 
cette rencontre où la fréquentation du pré ne contredit pas celle des acquis du 
laboratoire, la liberté trouve son compte. » 
 

Pierre Lieutaghi, Le livre des bonnes herbes, Actes Sud 
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INTRODUCTION 
 
Cette étude a été commanditée par le syndicat S.I.M.P.L.E.S., dans le cadre d’une 
subvention de FRANCEAGRIMER. 
 
Ce rapport est le fruit de l’engagement du syndicat S.I.M.P.L.E.S., depuis 
décembre 2013, dans la mise en œuvre d’une expertise scientifique, réglementaire 
et toxicologique concernant l’élaboration des ingrédients et produits cosmétiques 
par les producteurs du syndicat en conformité avec les exigences du règlement 
cosmétique 1223/2009 (1). 
 
Le Syndicat S.I.M.P.L.E.S. a établi une liste de 11 types de formules cosmétiques 
traditionnelles, 37 plantes utilisées pour la fabrication d’ingrédients cosmétiques 
auto-produits et 5 ingrédients non auto-produits (huiles végétales). Cette liste se 
trouve en annexe de ce document (cf. annexe 1).  
 
Pour cette étude, le Syndicat S.I.M.P.L.E.S. a sélectionné : 

• Dix plantes prioritaires rentrant dans la fabrication d’ingrédients 
cosmétiques, principalement des macérations huileuses (cf. annexe 2),  

• Trois formules traditionnelles prioritaires : 
• Huiles de Macération 
• Baumes et baumes à lèvres 
• Cérats. 

 
Cette expertise a été conduite par la société Mulon conseil et plus particulièrement 
par Mesdames Nathalie Padée et Laurence Mulon. 
 
Les outils réglementaires réalisés durant cette expertise devraient permettre aux 
membres du syndicat le maintien de leur activité en tant que fabricants artisanaux 
de produits cosmétiques ; ils sont installés dans des zones difficiles ou 
défavorisées et ne perçoivent aucune aide de la part de l’Europe. 
Ils sont pourtant souvent agriculteurs ou cotisants solidaires et leur présence sur 
le territoire prouve qu’il est possible de créer des microsystèmes économiques 
viables, basés sur d’autres règles que celles de la culture intensive et de l’industrie. 
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I. LES SIMPLES, UNE TRADITION POPULAIRE ET 

MILLENAIRE : 
 
Les producteurs-cueilleurs du syndicat S.I.M.P.L.E.S. perpétuent une tradition 
populaire et millénaire avec les plantes médicinales que le monde moderne a 
rapidement oubliée avec l’essor des substances issues de la pétrochimie. 
 
Les premiers usages des plantes médicinales se perdent dans la nuit des temps: 
 
Par intuition et expérimentation, les premiers hommes sélectionnèrent les 
végétaux utiles: 

• Les plantes alimentaires, 
• Les plantes médicinales, 
• Les plantes toxiques qui tuent, utilisées comme poisons de flèches ou de 

guerre. 
 

A) La préhistoire : 
La cueillette des plantes médicinales remonte à la préhistoire. 
 
Au Paléolithique: 
Les archéologues ont retrouvé de nombreux témoignages de l’utilisation des 
plantes par homo erectus sur le site de Bilzingsleben (Thuringe): 
Il y a quelques 230 000 années, l'homo erectus ramassait les plantes pour 
s’alimenter, des fruits (noisettes, glands, châtaignes d'eau, etc…), des racines, des 
tubercules  etc., mais il a été reconnu que ce lointain ancêtre utilisait déjà les 
plantes médicinales telles que la prêle. 
 
Au Néolithique, l’agriculture et la cueillette cohabitent avec: 

• Culture de céréales et de légumineuses, 
• Cueillette de fruits sauvages. 
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Quelques exemples issus des fouilles de sites de l’arc alpin, en Suisse: 

• Les pommes: elles étaient coupées en deux et séchées en grande quantité,  
• Les prunelles, framboises, mûres et fraises des bois étaient récoltées en 

nombre,  
• Les légumes sauvages (ail des ours par exemple), les racines et les 

champignons étaient également récoltés. 
 

B) De la préhistoire à l’antiquité: 
 
Au fil des siècles, dans toutes les sociétés orales, la connaissance des plantes 
médicinales se transmet de génération en génération, par un apprentissage ou par 
initiation. 
 
+ 4000 ans avant JC:  

• La Mésopotamie, Chine, Inde, Egypte sont les berceaux de la pratique de 
la médecine et de la pharmacie 

• Médecines fondées sur des pratiques magico-religieuses 
• Le guérisseur = prêtre + médecin + pharmacien. 

 
Parmi les traditions les plus anciennes:  

• Les tablettes sumériennes, en Mésopotamie: + 2000 ans avant JC, vertus 
médicinales de l’opium. 

• La tradition ayurvédique: entre 1800 & 1500 ans avant JC, les premiers 
textes des traditions védiques donnent les principes de base => influence 
forte sur les médecines chinoise, islamique et tibétaine. 

• La médecine traditionnelle chinoise: c'est une médecine très ancienne, dont 
l'élaboration remonte au moins à 3000 ans avant JC. Le premier traité de 
médecine chinoise connu est le Huangdi Nei Jing, environ 1800 ans avant 
JC.  

 
De l’antiquité au monde moderne : 
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Naissance des médecines savantes: 
Au fur et à mesure du développement des civilisations, l’écriture véhicule les 
savoirs thérapeutiques. 
 
Deux courants se formalisent tout en s’enrichissant et s’interpénétrant 
mutuellement au fil des siècles dans un continuel aller et retour   : 

• Les traditions populaires sur les « simples » qui se transmettent oralement, 
• Les médecines savantes qui se développent grâce à l’écriture, réservées à 

une élite lettrée et organisée autour de textes fondateurs issus de la tradition 
orale. 

Ces grandes médecines savantes sont toutes fondées sur la connaissance des 
propriétés des plantes: 

• Médecines indiennes, 
• Médecines chinoises, 
• Médecines grecques: héritiers des connaissances des pharaons d’Egypte et 

de Mésopotamie, 
• Médecines arabo-persanes. 

 
La médecine indienne: 
En Inde, cette médecine est issue des médecines védiques. Les textes les plus 
anciens:  

• Le Caraka-samhita qui décrit 300 végétaux, 
• Le Susrutasamhita qui dénombre 400 végétaux. 

 
La médecine chinoise:  
Les deux ouvrages de référence sont les suivants : 
1er siècle après JC: Le livre des Herbes fondamentales de Shennong 
Le Compendium de Matière Médicale de Li Shizhen, rédigé de 1552 à 1578: il 
décrit 1094 plantes, 275 minéraux et 444 espèces animales. 
 
La Grèce antique, avec principalement: 

• Hippocrate (Vème siècle avant JC): Il élabore une théorie humorale basée 
sur l’observation clinique de l'influence de 230 plantes sur ces organes en 
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fonction de 4 qualités (chaud, froid, sec, humide): c’est le « Corpus 
Hippocraticum ». 

• Théophraste (IIIème siècle avant JC), élabore la première classification 
formelle de plantes médicinales « Historia Plantarum ». 

 
L’époque romaine: 

• Dioscoride (60 après JC), élabore l’ouvrage « de Materia Medica », avec 
519 monographies de plantes, minéraux et drogues, 

• Galien (200 après JC), écrit la première encyclopédie de son époque. 
 
La médecine arabo-persane: 
Au VIIème siècle, la médecine nomade de tradition orale s’enrichit des sciences 
d’Occident et d’Orient. L’écrit remplace la transmission orale et les ouvrages de 
références sont. 

• Le « Liber continens » de Rhazès 
• Le canon d’Avicenne (Ibn Sîna). 

Au XIIème siècle: la première pharmacopée arabo-persane voit le jour grâce à Ibn 
al Baytar qui recense les pratiques thérapeutiques en Espagne, au Maghreb, en 
Egypte, en Arabie, en Irak et en Syrie. Il rédige le « traité des simples » avec 1500 
drogues d’origine végétale, minérale ou animale. 
 
L’occident médiéval: 
Après la chute de l’empire romain, du Vème au XIIème siècle, l’art de guérir sera 
exercé par les moines dans les monastères. 
 
Au IXème siècle: Charlemagne recommande la culture de 88 plantes médicinales 
dans les monastères et les abbayes (capitulaire de Villis). 
 
Au XIIème siècle: 

• Hildegarde von Bingen, 1ére phytothérapeute moderne est une visionnaire, 
poétesse et musicienne. 

• Gérard de Crémone traduit le Canon d’Avicenne qui servira pendant 800 
ans à l’enseignement de la médecine dans toute l’Europe.  
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La Renaissance 
La découverte de « l’Amérique » développe une interpénétration et hybridation 
des cultures autochtones et des traditions thérapeutiques européennes, avec 
notamment la circulation de nouvelles plantes médicinales: 

• L’Ipéca,  
• Le Quinquina. 

 
Le XVIIIème siècle,  
L’Edit royal de 1777 restreint l’utilisation des plantes médicinales ; seuls les 
apothicaires préparent, fabriquent et dispensent les drogues, c’est le début du 
monopole pharmaceutique. 
Les savoirs populaires sur les « simples » perdurent dans les campagnes. 
 
Le XIXème siècle: 
La chimie du végétal fait d’immenses progrès avec l’isolement et l’identification 
des premières molécules (principes actifs de type alcaloïdes et hétérosides) 
obtenues à partir de plantes médicinales.  
 
Le XXème siècle: 
Au début du XXème siècle: les médicaments sont encore tirés du règne végétal et 
dans les campagnes, les savoirs populaires se maintiennent encore grâce à la 
transmission de la connaissance des « simples » de génération en génération. 
 
Malheureusement, à partir de 1930, plusieurs événements entrainent le déclin des 
plantes médicinales et la disparition des savoirs populaires sur les « simples » : 

• L’essor de la chimie de synthèse (aspirine, …) se substitue aux drogues 
issues du règne végétal, 

• La suppression du diplôme d’herboristerie en France publiée par le 
gouvernement de Vichy (1941). 

La connaissance et l’utilisation des « simples» deviennent suspectes si elles ne 
sont pas encadrées par un médecin ou pharmacien et les savoirs populaires 
déclinent. 
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Malheureusement pour ces derniers, leurs connaissances botaniques in situ sur 
les « simples » restent rudimentaires voire inexistantes. 
 
A partir des années 1980, avec le développement des médecines alternatives et 
complémentaires, il y a un regain d’intérêt du public pour la connaissance des 
« simples » qui n’a fait que s’amplifier depuis. 
 
 

II.  LE SYNDICAT S.I.M.P.L.E.S. : 
 
C’est le SYNDICAT INTER-MASSIFS POUR LA PRODUCTION ET 
L’ECONOMIE DES SIMPLES. (2) 
 
Créé en 1982 en Cévennes, le Syndicat S.I.M.P.L.E.S. regroupe une centaine de 
producteurs-cueilleurs de plantes médicinales aromatiques, alimentaires, 
cosmétiques et tinctoriales, installés en zone de montagne ou dans des zones 
préservées. 
 
Cette structure syndicale et associative se mobilise pour :  

• contribuer au maintien des agriculteurs en zone de montagne et sur les 
territoires marginalisés,  

• promouvoir la production en agrobiologie et la commercialisation de 
plantes aromatiques et médicinales de qualité,  

• obtenir la reconnaissance d’un statut professionnel de cueilleur de plantes 
sauvages,  

• former des stagiaires agricoles et dispenser des enseignements dans les 
structures de formation spécialisées (CFPPA, écoles d'herboristerie,…),  

• sauvegarder et revaloriser les usages, les savoirs et savoir-faire traditionnels 
relatifs aux plantes aromatiques et médicinales en développant une activité 
et des réseaux et en proposant à un large public des ateliers et stages 
d’initiation à la botanique ou à l’herboristerie,  
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• participer, en tant que détenteurs d’un corpus de savoirs sur les plantes 
médicinales, au débat sur la reconnaissance d’un nouveau diplôme 
d’herboriste,  

• informer et sensibiliser un large public à la protection de l’environnement 
et aux démarches alternatives de production agricole (agro-écologie, 
biodynamie, cueillette raisonnée, etc.) ainsi qu’aux démarches alternatives 
de santé et d’hygiène de vie (alimentation sauvage, phytothérapie…),  

• favoriser les échanges et les expériences avec d’autres producteurs de 
plantes aromatiques et médicinales dans le monde. 

 
Les adhérents suivent un cahier des charges (agréé en 1988 par le Ministère de 
l’Agriculture) très strict en ce qui concerne la protection de l’environnement, la 
préservation des ressources floristiques, la qualité de la production et le respect 
du consommateur.  
 
Le label S.I.M.P.L.E.S. est lié à des modes de production et de transformation, de 
qualité.  

 
Les transformations sont des voies de diversifications agricoles et représentent un 
poids économique non négligeable, notamment la fabrication de cosmétiques 
naturels. 
 
Ces transformations artisanales s’effectuent dans le cadre de la filière végétale 
d’approvisionnement local, encadrée par un cahier des charges de production 
spécifique. 
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III.  LE CAHIER DES CHARGES S.I.M.P.L.E.S. (2) 
 
C’est un recueil des pratiques et savoir-faire populaires sur les plantes médicinales 
des adhérents permettant de pérenniser les connaissances populaires ancestrales 
sur les « simples ». 
 
Il vise à encadrer soigneusement chaque étape de la production et de la 
transformation pour que : 

• Les cueillettes soient réalisées dans des zones à l’écart des pollutions 
identifiables et selon des techniques assurant le renouvellement de la 
ressource prélevée ; 

• Les plantes cueillies ou cultivées soient rigoureusement identifiées 
botaniquement afin de donner toute sécurité pour l’utilisateur ; 

• Les techniques agricoles sollicitées soient respectueuses de 
l’environnement ; 

• Le consommateur puisse bénéficier d’un produit de grande qualité, témoin 
d’une démarche de production originale et soucieuse de son environnement 
global. 

 
L’agrément S.I.M.P.L.E.S. : 
L’objectif du contrôle S.I.M.P.L.E.S. est de valider l’autorisation de l’usage de la 
marque pour les producteurs agréés, et de garantir ainsi pour le consommateur 
une qualité certaine des plantes et produits dérivés S.I.M.P.L.E.S.. 
 
C’est le Conseil d’Administration du syndicat qui peut donner l’agrément 
S.I.M.P.L.E.S. après un contrôle du respect en tous points du cahier des charges. 
L’obtention de la marque est valable pour la production de l’année en cours. 
Chaque producteur s’engage, au moins une fois par an, à avoir été contrôlé par un 
producteur agréé de sa région et à contrôler lui-même un autre producteur. Le 
contrôleur ou le délégué de massif établit un rapport détaillé qui est présenté pour 
agrément au Conseil d’Administration du syndicat. En cas de litiges, le C.A. 
désigne un ou deux autres producteurs pour un nouveau contrôle. 
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IV.  LES PLANTES UTILISEES POUR LA FABRICATION DES 
INGREDIENTS COSMETIQUES 

 
Les plantes utilisées pour la fabrication des ingrédients cosmétiques sont issues 
de culture ou de cueillette. 
 
Les adhérents du syndicat S.I.M.P.L.E.S. ont une démarche privilégiée avec les 
plantes, permettant de garantir l’absence de confusion botanique, une qualité 
exemplaire de la plante récoltée et séchée, une traçabilité complète. 
 
Malheureusement, cette relation privilégiée garantissant une qualité haut de 
gamme de leurs produits n’est absolument pas prise en compte dans les 
réglementations nationales et européennes. 
 
Pour cette étude, le Syndicat S.I.M.P.L.E.S. a sélectionné dix plantes prioritaires 
(cf. annexe 2), rentrant dans la fabrication d’ingrédients cosmétiques, 
principalement des macérations huileuses. 
 
Pour ces dix plantes, Mulon conseil a élaboré : 

• Les outils du recensement des pratiques de culture, cueillettes, récoltes, 
séchage et de stockage, données confidentielles qui sont propriétés du 
syndicat S.I.M.P.L.E.S., 

• Les fiches de synthèse des données ; ces dernières ont été ensuite validées 
par les membres du comité de pilotage ; ces données confidentielles sont 
propriétés du syndicat S.I.M.P.L.E.S.. 

 
Ces documents permettront au syndicat de faire évoluer le cahier des charges 
S.I.M.P.L.E.S. 
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V.  LES INGREDIENTS COSMETIQUES S.I.M.P.L.E.S. 
 
Qu’est-ce qu’un ingrédient cosmétique ? 
Il n’y a plus de définition de l’ingrédient cosmétique dans le règlement 1223/2009. 
Ce dernier a été remplacé par la notion de substance afin de s’harmoniser avec la 
définition donnée par le règlement 1907/2006, appelé règlement REACh (cf. 
définition en glossaire). 
 
La définition de l’ingrédient cosmétique avait été donnée par la Directive 76/ 768 
consolidée au 3 juin 2011: « on entend par «ingrédient cosmétique»; toute 
substance chimique ou tout mélange d'origine synthétique ou naturelle, à 
l'exclusion des compositions parfumantes et aromatiques, entrant dans la 
composition des produits cosmétiques. » 
 
Qu’est-ce qu’un ingrédient cosmétique S.I.M.P.L.E.S. ? 
Les ingrédients entrant dans les formules cosmétiques S.I.M.P.L.E.S. sont 
obtenues par des processus artisanaux traditionnels, non industriels, issus de la 
ferme du producteur et du réseau des producteurs du Syndicat (peu d’intrants).  
Ces matières premières sont pour l’essentiel auto produites, fermières agricoles et 
respectent le cahier des charges du syndicat S.I.M.P.L.E.S. (cf. annexe 1). 
 
Pour cette étude, le Syndicat S.I.M.P.L.E.S. a sélectionné comme ingrédients 
cosmétiques les macérations huileuses issues de la transformation des dix plantes 
prioritaires (cf. annexe 2). 
 
Pour ces macérations huileuses, Mulon conseil a élaboré (cf. annexe 7) : 

• Les outils du recensement des pratiques de transformation, de conservation 
et de stockage, données confidentielles qui sont propriétés du syndicat 
S.I.M.P.L.E.S., 

• Les fiches de synthèse de ces données, validées par les membres du comité 
de pilotage ; ces données confidentielles sont propriétés du syndicat 
S.I.M.P.L.E.S., 
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• Des documents spécifiques à visée réglementaire (DIP), données 
confidentielles qui sont propriétés du syndicat S.I.M.P.L.E.S. : 

o Les critères organoleptiques et les spécifications des ingrédients, 
o La stabilité et les conditions de conservation, 
o La tolérance de ces ingrédients sur base du recensement des 

historiques des ventes de l’ensemble des producteurs, 
o Les profils toxicologiques des ingrédients. 

 
 

VI.  LES PRODUITS COSMETIQUES S.I.M.P.L.E.S. : 
 
Qu’est ce qu’un produit cosmétique ? 
Le règlement cosmétique 1223/2009 en donne la définition suivante : «produit 
cosmétique», toute substance ou tout mélange destiné à être mis en contact avec 
les parties superficielles du corps humain (épiderme, systèmes pileux et capillaire, 
ongles, lèvres et organes génitaux externes) ou avec les dents et les muqueuses 
buccales en vue, exclusivement ou principalement, de les nettoyer, de les 
parfumer, d’en modifier l’aspect, de les protéger, de les maintenir en bon état ou 
de corriger les odeurs corporelles; 
 
Qu’est ce qu’un produit cosmétique S.I.M.P.L.E.S. ? 
C’est un produit cosmétique résultant de la valorisation de matières premières 
d’origine naturelle issues de la filière des producteurs S.I.M.P.L.E.S., 
principalement des plantes aromatiques et médicinales, quelques huiles végétales 
et des produits de la ruche. 
 
Ces produits cosmétiques sont encadrés par le cahier des charges du Syndicat 
S.I.M.P.L.E.S., fondé sur les principes de l’agriculture biologique, élaborés à 
partir de formules traditionnelles et de composition peu complexe. 
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Les formules cosmétiques : 
Les formules des produits cosmétiques S.I.M.P.L.E.S. utilisées sont issues des 
savoirs populaires et traditionnels, mises à l’épreuve depuis longtemps, parfois 
des siècles (macérations huileuses, baumes, cérats …). 
Ces formules galéniques sont simples et les historiques de ventes (cf. annexe 7) 
ont démontré que les risques toxicologiques sont très limités voire inexistants. 
 
Les formules cosmétiques sélectionnées dans cette étude par le syndicat : 
Parmi les 11 types de formules cosmétiques traditionnelles recensées (cf. annexe 
1), 3 formules prioritaires ont été sélectionnées par le syndicat car elles sont 
fabriquées par la plus grande majorité des producteurs : 

• Huiles de Macération 
• Baumes et baumes à lèvres 
• Cérats. 

 
Pour ces formules cosmétiques, Mulon conseil a élaboré (cf. annexe 7) : 

• Les outils du recensement des pratiques de fabrication, de stabilité, leurs 
critères organoleptiques, les revendications, ainsi que les historiques des 
ventes, données confidentielles qui sont la propriété du syndicat 
S.I.M.P.L.E.S., 

• Les fiches de synthèse de ces données, validées par les membres du comité 
de pilotage ; ces données confidentielles sont la propriété du syndicat 
S.I.M.P.L.E.S., 

• Des documents spécifiques à visée réglementaire (DIP), données 
confidentielles qui sont la propriété du syndicat S.I.M.P.L.E.S. : 

o Les critères organoleptiques et les spécifications des formules, 
o La stabilité et la date de durabilité minimale (DDM), 
o La tolérance de ces formules sur base du recensement des historiques 

des ventes de l’ensemble des producteurs, 
o Les revendications cosmétiques en accord avec le règlement 

allégations cosmétiques 655/2013 du 10 juillet 2013 (cf. annexe 15). 
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VII.  CONSIDERATIONS ECONOMIQUES : 
 
Les plantes médicinales : 
 
Les plantes médicinales sont des plantes utilisées pour leurs propriétés 
particulières bénéfiques pour la santé humaine voire animale.  
L’utilisation des plantes médicinales est régie par deux niveaux de 
réglementations : des législations spécifiques à chaque secteur d’utilisation d’une 
part et des réglementations encadrant spécifiquement l’usage des plantes 
médicinales d’autre part. 
De par la diversité des secteurs d’utilisation et le degré de liberté des 
transpositions du droit européen au niveau national, le cadre réglementaire 
régissant l’utilisation des plantes médicinales est complexe et difficile à 
appréhender (3). 
En 2014, la part des exploitations de PPAM bio par rapport à la surface totale de 
PPAM en France représentait 12,1 %. La surface totale de PPAM bio était de 
41808 ha d’après les données des déclarations PAC 2014 (7). 
Ces chiffres prennent peu en compte les fermes de petites tailles sans 
référencement PAC, correspondant à la situation de la majorité des producteurs 
S.I.M.P.L.E.S. Une étude FranceAgrimer est actuellement en cours qui permettra 
de mieux appréhender la réalité économique des producteurs S.I.M.P.L.E.S. (8). 
 
La part de la cueillette sauvage : 
Dans les surfaces recensées par l’Agence bio, n’apparaissent pas les surfaces de 
cueillette sauvage. 
On peut considérer que la majorité des plantes sauvages sont ensuite 
commercialisées en bio. 
Les surfaces, et surtout les volumes de cueillette sont très difficiles à estimer. 
 
Certains conservatoires nationaux botaniques ont réalisé des études. Aussi on 
dénombre 257 cueilleurs sur le territoire du Conservatoire National Botanique du 
Massif Central, pour 370 espèces et 700 entreprises concernées (étude de 2012), 
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197 cueilleurs sur le territoire du Conservatoire National Botanique des Pyrénées 
et Midi-Pyrénées pour 436 plantes (étude 2014). 
La cueillette est pratiquée dans les autres massifs montagneux (les Vosges 
notamment pour l’arnica, le Jura notamment pour le Taxus baccata, les Alpes…) 
cependant peu de données sont disponibles. 
On note globalement l’existence de deux types de cueilleurs : les uns sont à la fois 
déjà producteurs/cueilleurs et cueillent à proximité de leur exploitation, les autres 
sont des cueilleurs spécialisés qui parcourent parfois des distances très 
importantes pour leurs cueillettes. 
 
Situation des producteurs-herboristes français 
 
Il est difficile de savoir combien de petits producteurs-herboristes (cf. glossaire) 
sont actuellement installés (ou en démarche d'installation) en ce moment en 
France. Sûrement plus de 300, dans presque toutes les régions. Leur nombre 
augmente très significativement depuis quatre ou cinq ans. 
Afin d'échanger, de partager leurs savoirs, et aussi de défendre éventuellement 
leurs intérêts communs, une centaine d'entre eux se sont regroupés dans un 
syndicat spécialisé pour la cueillette, la culture, la transformation des plantes 
aromatiques et médicinales. 
Il s'agit du Syndicat S.I.M.P.L.E.S (Syndicat Inter Massif pour la Production et 
L'Économie des Simples). « Il faut ici entendre Économie des Simples dans le 
sens d’une gestion respectueuse du patrimoine naturel. La terre est considérée non 
pas comme un outil de production mais comme un partenaire vivant  » (cf. annexe 
16). 
 
Étant donné la diversité de ces terroirs floristiques, les producteurs herboristes 
S.I.M.P.L.E.S. proposent actuellement une gamme d’environ 250 plantes 
aromatiques et médicinales sur l'ensemble du réseau, dont plus d’une centaine 
d'espèces sont prélevées dans leur milieu naturel. 
 
Ils privilégient la vente directe et distribuent leurs produits en l’état ou 
transformés (plantes fraîches/sèches, aromates, tisanes, huiles essentielles, sirops, 
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huiles de massage…) principalement à la ferme, par correspondance, sur les 
marchés, dans des boutiques spécialisées ou encore lors de salons développant les 
thèmes de l’agriculture biologique et des produits naturels. Leurs fermes sont pour 
la plupart ouvertes plus ou moins régulièrement au public, dans une volonté de 
transparence et de partage de leurs savoirs et savoir-faire. 
La dimension économique des exploitations est très variable, les chiffres d’affaire 
oscillent entre 10 000 et 170 000 euros par an. Cela tient autant à des situations 
personnelles qu’à l’hétérogénéité des productions (huiles essentielles, tisanes, 
cosmétiques, etc…) 
Le cadre coercitif de la vente directe des tisanes (notamment en ce qui concerne 
l’interdiction de toute allégation de santé au moment de la vente) bride très 
certainement le développement des producteurs qui ont privilégié ce choix de 
production particulier. Une étude en cours à l’initiative de France Agrimer 
permettra sans doute d’éclairer mieux ces aspects et la situation économique des 
producteurs.  
 
Ceci dit, quelques éléments permettent de constituer un indicateur de l’importance 
économique et sociale des producteurs herboristes S.I.M.P.L.E.S.. Par exemple, 
chaque année depuis 2006, au début de l'automne ils organisent un rassemblement 
national itinérant, La Fête des Simples. Ce rassemblement est devenu un rendez-
vous populaire éducatif et festif de rayonnement international (France, Suisse, 
Belgique) qui rassemble de 5000 à 8000 personnes autour du grand marché des 
producteurs, avec des scientifiques, des artistes, des écoles et des institutions qui 
ont trait à l'herboristerie. 
Malgré une large reconnaissance des consommateurs, de leurs collègues et des 
pouvoirs publics, les adhérents S.I.M.P.L.E.S. rencontrent, comme tous les petits 
producteurs qui pratiquent la vente directe de plantes médicinales, des difficultés 
et menaces d'ordre législatif et administratif. 
Ils peuvent vendre librement un certain nombre d'espèces médicinales, mais à 
condition de ne jamais inscrire d'allégations de santé sur les emballages, même 
les indications les plus notoires et les plus établies. 
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Malgré cela, régulièrement les services des fraudes (DGCCRF) interviennent, 
généralement à la suite de dénonciations ou de plaintes de pharmaciens pour leur 
demander de retirer certains produits des gammes. 
Régulièrement, des producteurs se sont par exemple vu contester le droit de 
commercialiser des fleurs de souci, des fleurs de bleuet sous le prétexte qu'elles 
appartiendraient au monopole pharmaceutique. Faut-il rappeler que les fleurs de 
souci sont souvent employées en Espagne comme colorant alimentaire pour 
fabriquer la paella traditionnelle et que les pétales de bleuet se trouvent 
couramment en grande surface dans des thés aromatisés de marques bien connues 
de l'industrie agroalimentaire. 
 
En 2005, un groupe de producteurs du Syndicat S.I.M.P.L.E.S., la Sica Biotope 
des Montagnes a dû se battre jusqu'à la Cour d'Appel de Nîmes afin de se faire 
relaxer de la condamnation qu'elle avait reçue en Correctionnelle pour avoir vendu 
des sachets de la banale prêle des champs. La victoire a coûté quatre années 
d'efforts et plus de 20 000 euros de frais de justice.  
 
Régulièrement les producteurs se voient rappelés à l’ordre quant à l’interdiction 
totale d’apporter à leurs clients des informations ou des conseils que ces derniers 
peuvent pourtant trouver en abondance dans la totalité des médias. Cette situation 
est perçue par les producteurs comme une situation hypocrite et délétère sur leur 
activité, au regard de leurs savoirs et de leurs formations.  
On comprend aisément que la plupart des petits producteurs préfèrent 
généralement obtempérer devant les menaces et amputer leur gamme. 
En dépit de cette insécurité juridique, une prospérité relative semble vouloir se 
dessiner pour cette activité, puisque chaque année de nouvelles installations 
voient le jour ici ou là. Par ailleurs la quasi-totalité des projets professionnels des 
étudiants des formations agricoles spécialisées en plantes médicinales sont des 
projets de production-vente directe au public de tisanes et de produits dérivés 
transformés à la ferme. 
 
La commercialisation des produits transformés à la ferme est souvent un véritable 
casse-tête administratif relevant de règlementations sans cesse plus lourdes et plus 
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complexes. La destination d'usage déclarée pour un même produit, pourtant 
strictement identique, peut le faire basculer dans une “case” réglementaire ou une 
autre dont les conséquences en terme de coût technique et financier de mise sur le 
marché peuvent être très importantes. Il s'ensuit une insécurité et une complexité 
juridique qui deviennent peu à peu insoutenables pour des entreprises artisanales. 
 
Ils ne désespèrent pas d'obtenir un statut légal de produits fermiers qui soit pensé 
et adapté à leurs productions artisanales multi-usages.  
Engagés depuis 30 ans, avec bonheur et passion, les producteurs-herboristes du 
syndicat S.I.M.P.L.E.S. sont convaincus que, dans la mesure du possible, il faut 
rechercher à réduire le plus possible la distance et le nombre des opérateurs entre 
la plante et le consommateur final, qu'il faut dépasser le dualisme entre 
l'archaïsme et la modernité. C’est à leurs yeux le seul véritable moyen d'optimiser 
les valeurs de respect, d'économie et d'exigence de qualité à chaque niveau du 
parcours qui fait de la plante médicinale le remède éthique, durable et accessible 
qu'attend un public grandissant. 
 
Etablis fréquemment dans les territoires reculés ou d’accès difficile, les 
producteurs S.I.M.P.L.E.S. se sont organisés en massifs (cf. annexe 3). 
Cette structuration, malgré 4 à 5 heures d’éloignement intra-massif, facilite les 
échanges, les rencontres et les mobilisations pour faire avancer les différents 
dossiers qui concernent les producteurs ; ces derniers étant généralement sur 
plusieurs champs de compétences : alimentaire, santé, cosmétique, artisanale 
…etc. 
De par leur présence dans les zones défavorisées et/ou délaissées, ces producteurs 
contribuent au maintien d’un tissu humain, social, économique et 
environnemental.  
Cette présence est cruciale dans les lieux de désertification qui sont actuellement 
de plus en plus appréciés des citadins lors des migrations estivales 
 
Dans le cadre de cette étude, un représentant par massif a été désigné pour 
constituer le comité de pilotage cosmétique. 
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VIII.  CONTEXTE REGLEMENTAIRE : 
 
Le nouveau Règlement Européen 1223/2009 du Parlement et du Conseil relatif 
aux produits cosmétiques, du 30 novembre 2009, est rentré en application le 11 
juillet 2013 (1). 
Il réglemente la fabrication et la commercialisation des produits cosmétiques ainsi 
que les ingrédients/substances rentrant dans la composition des cosmétiques, soit 
par des annexes (substances interdites, substances soumises à restrictions, 
colorants, conservateurs, filtres UV) soit par l’obligation pour le metteur sur le 
marché d’évaluer les risques toxicologiques liés à l’utilisation cosmétique. 
 

Les producteurs-cueilleurs qui transforment leurs plantes en ingrédients 
autoproduits puis en produits cosmétiques artisanaux issus des savoirs populaires 
sont, de par le statut des produits commercialisés, dans l’obligation de répondre 
aux exigences suivantes: 

• Notification des produits cosmétiques au niveau de la Commission 
européenne (CPNP) (4), 

• Déclaration d’établissement cosmétique au niveau de l’ANSM (5), 
• Élaboration d’un Dossier d’Information Produit (DIP) intégrant notamment 

le rapport de sécurité du produit pour la santé humaine sur base des profils 
toxicologiques des ingrédients. Or ce dossier demande des informations 
très détaillées peu compatibles avec la spécificité des produits cosmétiques 
« S.I.M.P.L.E.S. », 

• Rédaction par un évaluateur de la sécurité d’un rapport d’évaluation de 
sécurité selon les modalités décrite dans l’annexe 1 du règlement 
cosmétique 1223/2009 ainsi que selon les lignes directrices publiées le 25 
novembre 2013 (6). 

 

L’impact de la mise en œuvre de ce règlement 1223/2009 sur l’activité des petits 
producteurs S.I.M.P.L.E.S. est très important, notamment concernant le coût très 
lourd d’une mise en application d’un texte réglementaire peu adapté à leur activité 
principalement agricole, artisanale et traditionnelle. 
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Sur l’ensemble des producteurs S.I.M.P.L.E.S. une cinquantaine est concernée 
(soit plus de la moitié des adhérents). 
 

C’est pourquoi, le syndicat S.I.M.P.L.E.S. a souhaité la mise en place d’une 
démarche réglementaire en accord avec les exigences du règlement 1223/2009 
mais simple et adaptée aux spécificités des producteurs-cueilleurs. 
 
L’objectif pour le syndicat S.I.M.P.L.E.S. est de pouvoir assurer la sécurité des 
produits cosmétiques finis sur la base des connaissances relatives à la sécurité des 
ingrédients qu’ils contiennent. 
 
 
 

IX.  METHODOLOGIE ET SOURCES DE DONNEES : 
 
Cette étude a été réalisée en co-production avec le syndicat S.I.M.P.L.E.S., avec 
la mise en place : 

• D’un chef de projet, Mme Nathalie Padée, de Mulon conseil, 
• D’un comité de pilotage constitué d’une dizaine de membres du syndicat 

impliqués dans la fabrication de produits cosmétiques, correspondant à, au 
minimum, un représentant par massif afin d’assurer la représentation 
géographique des producteurs (cf. annexe 3), 

• D’un observateur externe, Mme Viviane Cataldo, de FranceAgrimer, 
• D’une supervision du projet et d’une expertise scientifique: Mme Laurence 

Mulon, de Mulon Conseil. 
 
Pour ce travail, le comité de pilotage a sélectionné 10 plantes (cf. annexe 2) et 3 
types de formules cosmétiques issues des savoirs populaires: 

• Huiles de Macération, 
• Baumes et baumes à lèvres, 
• Cérats. 
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Fonctionnement du comité de pilotage : 
 
Le fonctionnement du comité de pilotage a été le suivant : 

• Une vingtaine de rendez-vous téléphoniques planifiés 1 fois/mois, 
• Quatre réunions physiques, soit 2/an (à la fête des S.I.M.P.L.E.S. et à 

l’assemblée générale), 
• La possibilité d’ajouter une réunion physique supplémentaire si nécessaire. 

 
Chaque réunion a fait l’objet d’un ordre du jour, d’un compte rendu et d’un plan 
d’action. 
A la fin de chaque étape, le Comité de pilotage a validé les résultats de l’étape 
précédente avant de passer à la suivante. 
 
Les étapes de l’étude : 
 
Cette expertise comprend : 

• Une première étape d’élaboration d’outils permettant le recensement des 
pratiques des producteurs S.I.M.P.L.E.S., 

• Une deuxième étape de recensement des données S.I.M.P.L.E.S. qui 
s’appuie sur les membres du groupe projet cosmétique, 

• Une troisième étape d’analyse de l’ensemble des données recensées et 
l’élaboration d’outils permettant la synthèse de ces données, 

• Une quatrième étape de création de matrices à visée réglementaire 
cosmétique. 

 
Pour cette quatrième étape, deux axes ont été définis afin de proposer la 
mutualisation les coûts engendrés par les obligations réglementaires cosmétiques: 

• La création de formules cosmétiques communes à partir du recensement 
des recettes S.I.M.P.L.E.S. et traditionnelles issues des savoirs populaires 
des producteurs.  

• L’harmonisation des pratiques de fabrication en modes opératoires 
communs, à partir du recensement des pratiques des producteurs, afin de 
proposer des bonnes pratiques de fabrication (BPF) cosmétiques en accord 
avec la norme ISO 22716. L’objectif était de permettre au syndicat de 
mettre au point un avenant à leur cahier des charges intégrant les BPF 
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cosmétiques adaptés à des microstructures et n’entraînant pas à moyen ou 
long terme des obligations de mises aux normes incompatibles avec les 
niveaux de revenu des producteurs et leur vision de la transformation. 
 

L’ensemble a permis de proposer une matrice de Dossiers d’Information Produits 
(DIP) adaptée aux pratiques des producteurs S.I.M.P.L.E.S. et répondant aux 
exigences du règlement 1223/2009.  
 
L’ensemble de ces documents confidentiels ont été remis au syndicat 
S.I.M.P.L.E.S.. 
 
Mulon conseil a synthétisé les différentes étapes des processus à analyser au 
regard des exigences réglementaires en cosmétique à travers un triangle vertueux 
(cf. annexe 8). 
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X. ANALYSE DES DONNEES ET CONSIDERATIONS 
TECHNIQUES AU REGARD DES PRATIQUES S.I.M.P.L.E.S. : 

 
A) Recueil des données et recensement des pratiques :  

 
Pour la collecte des données, Mulon conseil a élaboré différentes fiches de 
recensement (cf. annexe 6). 
Le contenu et la forme de ces trames vierges ont été validés par les membres du 
comité de pilotage. 
La diffusion de ces trames vierges a été organisée par le comité de pilotage du 
projet : 
Chaque responsable de massif était responsable du recensement pour deux 
plantes : il avait la charge de diffuser les trames vierges auprès des producteurs 
S.I.M.P.L.E.S. concernés. 
Au total, une quarantaine de producteurs ont participé à l’étude. 
 
La centralisation des données de chaque fiche complétée par les producteurs et 
pour chaque plante, puis l’analyse de ces données a été effectuée par Mulon 
conseil et plus particulièrement par le chef de projet, Mme Nathalie Padée. 
 
Ce recensement s’est appuyé sur : 

• des pratiques de cueillette et de récolte des plantes auprès des producteurs, 
• les savoirs traditionnels populaires concernant la préparation des 

ingrédients, 
• des ouvrages bibliographiques de références, tels que Pharmacognosie de 

Jean Bruneton, Plantes toxiques de Robert Anton, etc... 
 
 

B) création de fiches techniques de recensement des données : 
 
Le recueil des données a été effectué à partir de différentes fiches de recensement 
mise en place par Mulon conseil (cf. annexe 6) : 
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Stade matières premières : 

• Fiche technique plantes (FT1) qui concerne les plantes mises en macération 
dans une huile végétale : 

o Trame Excel comportant 14 onglets. 
• Au total : 208 fiches pour 35 contributeurs ont été reçues et analysées. 

 
Stade produits finis : 

• Fiches techniques de fabrication (FT2) : 
o Trame Excel comportant 4 onglets : fabrication cosmétique, 

fabrication des baumes, fabrication des huiles de macération, 
fabrication des cérats, 

o Au total : 66 fiches pour 25 contributeurs ont été reçues et 
analysées. 

• Fiches historiques de commercialisation et des usages des produits (FT3) : 
o Document Word, 
o Au total : 50 fiches pour 29 contributeurs ont été reçues et 

analysées. 
• Fiches critères de conformité des Huiles de macération (FT4), 

o Document Word, 
o Au total : 7 fiches pour 7 contributeurs ont été reçues et 

analysées. 
 
Soit un total de 331 fiches de recueil de données traitées par Mulon conseil 
correspondant à des témoignages de pratiques artisanales. 
 
 

C) Création de documents de synthèse : 
 
Différents documents intermédiaires ont été élaborés par Mulon conseil pour le 
traitement des données brutes : voir ci-après § D) organigrammes des documents.  
 
Ces documents intermédiaires ont ensuite permis de créer des documents de 
synthèse (cf. annexe 6) permettant de répondre aux exigences du règlement 
cosmétique et plus particulièrement au DIP : 
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Stade matières premières : 

• 10 fiches techniques Plantes (spécifiques aux macérâts huileux), 
• 10 modes opératoires de transformation de la plante en ingrédient 

cosmétique, 
• 1 document de synthèse pour les 10 macérations huileuses correspondant 

aux spécifications communes pour ces ingrédients : § A2 du DIP. 
 
Stade produits finis : 

• 1 mode opératoire général de fabrication cosmétique S.I.M.P.L.E.S. : 
document destiné aux membres du syndicat afin de faire évoluer le cahier 
des charges S.I.M.P.L.E.S. selon les bonnes pratiques de fabrication 
cosmétique répondant aux exigences de la norme ISO 22716, 

• 3 modes opératoires communs de produit cosmétique : 
o Baume, 
o Huile de macération, 
o Cérat. 

• 1 document de synthèse pour les 10 huiles de macérations, les baumes et 
les cérats, destiné à l’étude de leur tolérance et au suivi de leur 
cosmétovigilance : § A9 et A10 du DIP. 

 
 
Ces documents de synthèse vont permettre d’alimenter le cahier des charges 
S.I.M.P.L.E.S. au niveau de la partie cosmétique, et plus particulièrement : 
 

� Pratiques harmonisées de culture, cueillette et récolte des plantes : à partir 
des fiches techniques matières premières, 
 

� Mode opératoire commun pour la fabrication des macérâts huileux 
(statut MP), 
 

� Mode opératoire commun pour la fabrication des produits finis suivants 
(statut PF) : 

o Huiles de macérations, 
o Baumes 
o Cérats. 
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� Formules communes pour les produits finis suivants (statut PF) :  

o Huiles de macérations, 
o Baumes 
o Cérats. 

 
� Caractéristiques physico-chimiques et stabilité des produits finis 

étudiés :  
o Ces informations collectées permettent d’alimenter les parties IIA.2 

et IIA.3 du DIP pour les produits finis 
 

� Bonne tolérance des produits finis suivants (statut PF) :  
o Ces informations collectées permettent d’alimenter les parties IIA.9 

& IIA.10 du DIP pour les produits fini. 
 

La réalisation de formules communes et de modes opératoires communs a permis 
une mise en commun des historiques de ventes des producteurs S.I.M.P.L.E.S. 
évitant la réalisation des tests de tolérance couteux. 
 
 
Dossier d’information produit cosmétique (DIP) : 
Enfin, selon le triangle présenté en annexe 8, l’ensemble de ces informations a 
permis à Mulon conseil de proposer au syndicat S.I.M.P.L.E.S. une trame de 
dossier d’information produit (nommée matrice DIP) adaptée aux spécificités des 
producteurs S.I.M.P.L.E.S. et permettant de répondre aux exigences du règlement 
cosmétique. 
 
Ce document a été diffusé aux membres du comité de pilotage pour le tester sa 
facilité d’utilisation (cf. sommaire en annexe 14). 
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D) Organigramme des documents créés par Mulon conseil pour cette 
étude : 

 
Niveau matières premières 
 

 
 
 
Niveau produit fini : 
 
Concerne les formules communes des huiles de macérations, Baumes et cérats. 
 
 

1) Fabrication : formules communes et modes opératoires : partie A.1 du DIP 
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2) Informations pour le DIP : 

 
 

• Tolérance- Cosmétovigilance – Allégations – Exposition : parties A.5 à 
A.10 

 
 
 

• Spécifications, Date de durabilité minimale (DDM), Stabilité : parties A.2 
à A.4 
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XI.  CONSIDERATIONS TECHNIQUES AU REGARD DES 
PRATIQUES S.I.M.P.L.E.S. 

 
La mission a permis : 
 
1) de faire le recensement des pratiques des producteurs-cueilleurs membres 
du syndicat, aussi bien concernant la mise en œuvre des plantes issues de 
cueillettes et de cultures, l’obtention d’abord d’ingrédients cosmétiques puis de 
formules communes cosmétiques issues de savoirs traditionnels populaires. 
 
2) d’élaborer des fiches de synthèse à partir des pratiques recensées pour : 

• La récolte des plantes sélectionnées, 
• L’harmonisation des pratiques de fabrication en modes opératoires 

communs : 
o Au niveau des ingrédients cosmétiques, et plus particulièrement les 

macérâts huileux 
o Au niveau des formules sélectionnées : 

� Baumes, 
� Huiles de macération, 
� Cérats. 

 
3) la création d’une formule commune pour chaque galénique sélectionnée 
(Huiles de macération, Baumes et Cérats). 
 
4) La réalisation de divers documents spécifiques adaptés aux pratiques du 
syndicat S.I.M.P.L.E.S., confidentiels, permettant de répondre aux exigences du 
règlement 1223/2009, principalement : 

• un dossier d’information produit commun aux formules et modes 
opératoires, 

• des profils toxicologiques pour les macérations huileuses produites par les 
producteurs-cueilleurs. 
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XII.  CONCLUSION ET PRECONISATIONS : 

 
La production des Plantes Aromatiques et Médicinales en France, si elle a été 
largement en régression durant les années 1950-1980, connaît aujourd'hui un 
regain d'intérêt remarquable. Traditionnellement, ce secteur a façonné et marqué 
l'histoire culturelle, sociale et économique des territoires qui composent ce pays. 
 
Aujourd'hui, cette « mémoire » ressurgit par une augmentation croissante de : 
• la demande en plantes médicinales de qualité de la part des consommateurs 
• l'aspiration des jeunes à s'installer en tant que producteurs dans notre pays sur 

de petites surface de terre, travaillant en bio et en vente directe ou circuits 
courts de commercialisation. 

• un tourisme et des demandes de formations par un public passionné par les 
plantes, leur culture, leurs utilisations et leurs vertus. 

 
La place des PPAM est au cœur de nombreux paysages emblématiques, dans 
lesquels les elles participent aux activités touristiques dont elles sont un des piliers 
(randonnée, bien-être). 
Cependant, aujourd’hui, les producteurs souvent fortement dépendants de la vente 
directe de leurs plantes sont soumis à des réglementations de plus en plus 
contraignantes. 
 
Cette étude a permis d’apporter aux producteurs S.I.M.P.L.E.S. des outils 
pratiques pour la mise en œuvre des exigences de la nouvelle réglementation 
cosmétique européenne, permettant ainsi de les libérer du poids d’exigences 
législatives disproportionnées au regard d’une activité traditionnelle et artisanale 
faisant appel à des ingrédients dont la filière de récolte, de production et de 
transformation est maitrisée par un cahier des charges S.I.M.P.L.E.S. exigeant. 
 
 
Dans le règlement 1223/2009, il est dit que des lignes directrices seront élaborées 
pour les TPE/PME, selon la Procédure de Comitologie de la Commission 
européenne : 
 « La Commission, en étroite coopération avec toutes les parties intéressées, 
adopte des lignes directrices appropriées permettant aux entreprises, en particulier 
aux petites et moyennes entreprises, de satisfaire aux exigences établies à l’annexe 
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I. Lesdites lignes directrices sont adoptées conformément à la procédure de 
réglementation visée à l’article 32, paragraphe 2. » 
 
Cette étude met également en lumière le fait que le chapitre 3- article 10 du 
règlement 1223/2009 n’a pas été adapté par la Commission à l’ensemble des 
petites structures situées dans l’Union Européenne, ni au concept de cosmétique 
artisanale et traditionnelle.  
Concept pour lequel il serait nécessaire de réfléchir à des assouplissements 
réglementaires sous conditions du respect d’un cahier des charges spécifique et 
exigeant. 
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XIII.  GLOSSAIRE : 
 
ANSM : Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé ». 
Autorité de tutelle à laquelle sont rattachés les produits cosmétiques. 
 
Baumes : ce terme a plusieurs significations 

• Résine odoriférante sécrétée par certaines plantes (baume de Tolu, Baume 
du Pérou …) 

• Préparation pour la peau à consistance de pommade semi-solide à base 
d’huiles ou de matière grasses. 

 
Cahier des charges : document fixant les modalités de conclusion et d’exécution 
qui doivent être respectées lors de la réalisation d'un projet, ou dans le cadre d’un 
contrat. Dans le cas qui nous intéresse et plus généralement dans le cas des cahiers 
des charges relatifs à l’agriculture écologique (SIMPLES, Nature & Progrès, 
Déméter,..) le cahier des charges définit également dans son préambule les valeurs 
éthiques et déontologiques qui le sous-tendent. 
 
Cérats de Galien- Ceratum Galeni :  

• L'invention de cette crème est attribuée à un médecin du IIe siècle de notre 
ère, Galien, né à Pergame en Asie. 

• Préparation pour la peau semi-solide à base d’huiles végétales, cires 
d’abeilles et hydrolats de rose. 

 
Cotisant solidaire MSA :  
Personne qui exerce une activité agricole dont l’importance ne permet pas 
l’affiliation à la MSA en qualité de chef d’exploitation ou d’entreprise agricole ; 
dans certaines conditions, cette personne peut être rattachée à la MSA en tant que 
cotisant solidaire si : 

• L’exploitation a une superficie inférieure à une SMA mais égale ou 
supérieure à un quart de la SMA 

• Ou si l’activité agricole correspond au moins à 150h mais moins de 1200h 
par an. 
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Cueillette : ici, il s’agit de cueillette de plantes sauvages. Cette activité sous-
entend toutes les opérations de prospection, de récolte et de suivi des sites abritant 
ces espèces sauvages. 
 
«Fabricant», toute personne physique ou morale qui fabrique ou fait concevoir ou 
fabriquer un produit cosmétique, et commercialise ce produit sous son nom ou sa 
marque. 
 
Formule galénique : c’est la formule correspondant à l’aspect final du produit tel 
qu’il sera utilisé par le consommateur. 
 
Herboriste : selon le dictionnaire Larousse, personne qui vend des plantes 
médicinales et accessoirement de nos jours des drogues simples (à l’exclusion des 
médicaments), des produits hygiéniques et de la parfumerie. Les compléments 
alimentaires, les eaux florales, les huiles essentielles sont également proposées 
par les herboristes.  Ils peuvent produire eux-mêmes, on parle alors de 
"producteurs-herboristes" ou de "paysans-herboristes". 
 
Huiles de Macération / Macérâts huileux : 
Afin d’éviter toute confusion entre le stade matière première et le stade produit 
fini cosmétique, il a été convenu la nomenclature suivante : 

• Les macérâts huileux sont des ingrédients cosmétiques issus de la 
transformation des plantes = stade matière première cosmétique, 

• Les huiles de macérations sont les produits cosmétiques = stade produit 
fini. 

 
Ingrédient cosmétique selon la Directive 76/ 768 consolidée : « on entend par 
«ingrédient cosmétique»; toute substance chimique ou tout mélange d'origine 
synthétique ou naturelle, à l'exclusion des compositions parfumantes et 
aromatiques, entrant dans la composition des produits cosmétiques. » 
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Label : La notion de label est définie en droit français dans le code de la 
consommation. C’est un signe d’identification de l’origine et de la qualité.  
 
Matière première autoproduite : s’oppose à la notion de matières premières 
achetée. 
 
Matière première fermière agricole : matière première issue de productions 
agricoles artisanales à la ferme. 
 
«Mise sur le marché» : la première mise à disposition d’un produit cosmétique sur 
le marché communautaire européen. 
 
Plante médicinale : plante utilisée pour ses propriétés bénéfiques pour la santé 
humaine et/ou animale. Une plante médicinale peut toutefois souvent avoir 
simultanément d’autres usages et propriétés (alimentaire, cosmétique, tinctoriale, 
ornementale, etc.) 
 
Producteurs-cueilleurs : cf. producteur-herboriste. 
 
Producteur-herboriste : personne qui cueille les plantes aromatiques, médicinales 
et à parfum, les transforme et les commercialise directement au public. 
 
Produit cosmétique : selon le règlement cosmétique 1223/2009 : « toute substance 
ou tout mélange destiné à être mis en contact avec les parties superficielles du 
corps humain (épiderme, systèmes pileux et capillaire, ongles, lèvres et organes 
génitaux externes) ou avec les dents et les muqueuses buccales en vue, 
exclusivement ou principalement, de les nettoyer, de les parfumer, d’en modifier 
l’aspect, de les protéger, de les maintenir en bon état ou de corriger les odeurs 
corporelles. » 
 
Règlement cosmétique 1223/2009 : règlement européen rentré en application le 
11 juillet 2013 et remplaçant la Directive 76/768 consolidée. Ce règlement 
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encadre les pratiques de production et commercialisation des produits 
cosmétiques au sein de l’Union européenne. 
 
Savoir populaire : ici, connaissances ancestrales sur les plantes médicinales 
transmises le plus souvent oralement, connaissances locales, d’origine empirique 
et/ou « savante » sur l’emploi des « simples »; ce savoir populaire est le fruit 
culturel et social sans cesse réactualisé de cet aller et retour entre empirisme et « 
savoir savant ». 
 
Simple : Au Moyen-Age, ce terme est l’abrégé de « remède simple » par 
opposition aux « remèdes composés » des apothicaires. Toute substance 
médicinale est donc à soi-seule un simple. Postérieurement à la Renaissance, ce 
terme ne s’appliquera plus qu’aux plantes médicinales. A Salagon, à l’acception 
est étendue aux plantes alimentaires sauvages, qui sont souvent aussi des remèdes. 
(Pierre Lieutaghi). 
 
S.I.M.P.L.E.S. : C’est le Syndicat Inter-Massifs Pour La Production Et 
L’Economie Des Simples, crée en 1982 à Lassalle (30) et qui rassemble 
actuellement une centaine de producteurs-herboristes sur toute la France. 
 
«substance», un élément chimique et ses composés à l’état naturel ou obtenus par 
un processus de fabrication, y compris tout additif nécessaire pour en préserver la 
stabilité et toute impureté résultant du processus mis en œuvre, mais à l’exclusion 
de tout solvant qui peut être séparé sans affecter la stabilité de la substance ou 
modifier sa composition; 
 
Transformation artisanale : transformation manuelle, faisant intervenir le savoir-
faire d’une personne qui travaille pour son propre compte, aidé le plus souvent de 
sa famille, d’apprentis ou de compagnons. La transformation artisanale est 
caractérisée par le fait qu’elle œuvre sur l’ensemble du processus qui va de la 
matière première récoltée jusqu’à l'élaboration finale du produit, dans le même 
lieu et par la même personne. 
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XV.  ANNEXES :  
 
ANNEXE 1 : LISTE INITIALE NON EXHAUSTIVE DES PLANTES ET DES 
FORMULES COSMETIQUES S.I.M.P.L.E.S. 
 
ANNEXE 2 : LISTE DES PLANTES SELECTIONNEES POUR CETTE 
ETUDE 
 
ANNEXE 3 : LISTE DES MASSIFS AYANT PARTICPES A L’ETUDE 
 
ANNEXE 4 : LISTE INCI DES INGREDIENTS 
 
ANNEXE 5 : MACERATS HUILEUX - FICHES COSING 
 
ANNEXE 6 : LISTE DES DOCUMENTS ELABORES PAR MULON 
CONSEIL DANS LE CADRE DE CETTE ETUDE 
 
ANNEXE 7 : EXEMPLE DE TRAME DE DOCUMENTS DE RECUEIL DES 
DONNEES 
 
ANNEXE 8 : TRIANGLE DE SYNTHESE DES ETAPES DE L’ETUDE AU 
REGARD DES EXIGENCES REGLEMENTAIRES EN COSMETIQUE 
 
ANNEXE 9 : LES REGLES D’ETIQUETAGE D’UN PRODUIT 
COSMETIQUE 
 
ANNEXE 10 : FAQ ANSM – MISE A JOUR D’AVRIL 2014 
 
ANNEXE 11 : MODELE DE DECLARATION D’ETABLISSEMENT 
COSMETIQUE A L’ANSM 
 
ANNEXE 12 : MODELE DE DECLARATION DE COSMETOVIGILANCE 
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ANNEXE 13 : LA NOTIFICATION CPNP 
 
ANNEXE 14 : SOMMAIRE DU MODELE DE DOSSIER D’INFORMATION 
PRODUIT (DIP) S.I.M.P.L.E.S. 
 
ANNEXE 15 : REGLEMENT EUROPEEN ETABLISSANT LES CRITERES 
COMMUNS AUXQUELS LES ALLEGATIONS RELATIVES AUX 
PRODUITS COSMETIQUES DOIVENT REPONDRE POUR POUVOIR ETRE 
UTILISEES. REGLEMENT N°655/2013 DE LA COMMISSION DU 10 
JUILLET 2013 
 
ANNEXE 16 : EXTRAIT DU PREAMBULE DU CAHIER DES CHARGES DU 
SYNDICAT S.I.M.P.L.E.S. 
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ANNEXE 1 
 

LISTES INITIALES NON EXHAUSTIVES 
 
 
Formules cosmétiques fabriquées par les membres du syndicat S.I.M.P.L.E.S. : 
 

- Huiles de Macération : produit prioritaire 
- Baumes et baumes à lèvres : produit prioritaire 
- Cérats : produit prioritaire 
- Savons 
- Huiles de massage 
- Shampooing 
- Hydrolats 
- Sels de bain 
- Eaux de toilette 
- Vinaigres de toilette 
- Emulsions H/E 
 
 
Plantes sauvages et/ou cultivées selon le label Simple utilisées pour les macérations 
huileuses :  

 
- Millepertuis 
- Calendula  
- Pâquerette  
- racine de consoude 
- plantain lancéolé 
- camomille 
- achillée 
- arnica 
- rose 
- lys blanc 
- hysope 
- bruyère 
- coing 
- genièvre 
- géranium rosat 
- romarin 
- pin sylvestre 
- mélilot 
- Bardane  
- Cyprès 

 

- Sureau  
- Armoise  
- absinthe 
- lilas 
- marron d’inde 
- origan 
- reine des près 
- mélisse 
- laurier 
- sarriette 
- lierre terrestre  
- lierre grimpant  
- lavande officinale  
- lavande aspic  
- sauge sclarée  
- sauge officinale 
- thym sauvage 
- noyer, feuille 
- tilleul 
- noisetier 
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 Huiles végétales utilisées pour les macérations : 

- olive 
- tournesol 
- sésame 
- macadamia 
- jojoba 
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ANNEXE 2 
 

LISTE DES PLANTES SELECTIONNEES 
 
Nom commun Nom latin 
Arnica des montagnes Arnica montana L. 

Souci des jardins Calendula officinalis L. 

Camomille romaine Chamaemelum nobile (L.) All  
(ou Anthemis nobilis L.) 

Consoude officinale Symphytum officinale L. 

Hélichryse Italienne, 
Immortelle 

Helichrysum italicum subsp. Italicum (Roth) G.Don 
 

Lavande officinale 
(Lavande vraie, Lavande 
fine) 

Lavandula angustifolia Miller 

Millepertuis perforé Hypericum perforatum L. 

Pâquerette vivace Bellis perennis L. 

Plantain Plantago major L. et P. lanceolata L. 

1. Rose de France ou Rose 
de Provins 
2. Rose de Damas 
3. Rose de Mai ou Rose 
chou 

1. Rosa gallica L. 
2. Rosa damascena Miller 
3. Rosa centifolia L. 
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ANNEXE 3 
 

LISTE DES MASSIFS AYANT PARTICIPE A L’ETUDE 
 
Le syndicat S.I.M.P.L.E.S. rassemble environ 80 producteurs en France 
métropolitaine. Etablis fréquemment dans les territoires reculés ou d’accès 
difficile, les producteurs se sont organisés en massifs : 
 

Massifs : 
Cévennes / Ardèche 
Jura / Vosges 
Grands Causses 
Auvergne 
Alpes 
Pyrénées 
Bourgogne 
Bretagne 
Limousin 

 
Cette structuration, malgré 4 à 5 heures d’éloignement intra-massif, facilite les 
échanges, les rencontres et les mobilisations pour faire avancer les différents 
dossiers qui concernent les producteurs ; ces derniers étant généralement sur 
plusieurs champs de compétences : alimentaire, santé, cosmétique, artisanale 
…etc. 
De par leur présence dans les zones défavorisées et/ou délaissées, les producteurs 
S.I.M.P.L.E.S. contribuent au maintien d’un tissu humain, social, économique et 
environnemental.  
Cette présence est cruciale dans les lieux de désertification qui sont actuellement 
de plus en plus appréciés des citadins lors des migrations estivales. 
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ANNEXE 4 : 
 

LISTE INCI DES INGREDIENTS 
 
 
nom INCI - COSING 

CALENDULA OFFICINALIS FLOWER EXTRACT 

ARNICA MONTANA FLOWER EXTRACT 

HYPERICUM PERFORATUM EXTRACT 

ANTHEMIS NOBILIS FLOWER EXTRACT 

HELICHRYSUM ITALICUM EXTRACT 

LAVANDULA ANGUSTIFOLIA FLOWER EXTRACT 

BELLIS PERENNIS FLOWER EXTRACT 

ROSA GALLICA FLOWER EXTRACT 

ROSA DAMASCENA FLOWER EXTRACT 

ROSA CENTIFOLIA FLOWER EXTRACT 

SYMPHYTUM OFFICINALE ROOT EXTRACT 

PLANTAGO MAJOR LEAF EXTRACT 

 
  



 

 RAPPORT FINAL 

 

 

Rapport d’Expertise 47 Réf : CIVAL N° 2013-1419 

 

Nathalie Padée 

Docteur en Pharmacie 

ANNEXE 5 : 
MACERATS HUILEUX - FICHES COSING 

 
 

 
 

 
 



 

 RAPPORT FINAL 

 

 

Rapport d’Expertise 48 Réf : CIVAL N° 2013-1419 

 

Nathalie Padée 

Docteur en Pharmacie 
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ANNEXE 6 : 
LISTE DES DOCUMENTS ELABORES PAR MULON CONSEIL DANS LE 

CADRE DE CETTE ETUDE 
 
 

 
  

STATUT
recueil des 

données
nomenclature du document

taux de retour pour le 

recueil des données
trame de synthèse finale quantité Commentaires

MP FT1 plantes FICHE TECHNIQUE MP / plante 10

MP FT1 Fabrication des macérats huileux
MODE OPERATOIRE DE FABRICATION 

/ plante
10

PF FT2 Fabrication générale cosmétique
MODE OPERATOIRE GENERAL DE 

FABRICATION COSMETIQUE
1

PF FT2 Fabrication des huiles de macération

MODE OPERATOIRE COMMUN + 

FORMULE COMMUNE POUR HUILES 

DE MACERATION

1

PF FT2 fabrication des baumes
MODE OPERATOIRE COMMUN + 

FORMULE COMMUNE POUR BAUMES
1

PF FT2 fabrication des cérats
MODE OPERATOIRE COMMUN + 

FORMULE COMMUNE POUR CERATS
1

PF FT3
historique de ventes Huiles de 

macérations

INFORMATION SPECIFIQUE POUR LE 

COSMETOVIGILANCE ET TOLERANCE 

(A9 & A10)

10 dans un 

même 

document

PF FT3 historique de ventes Baumes

INFORMATION SPECIFIQUE POUR LE 

COSMETOVIGILANCE ET TOLERANCE 

(A9 & A10)

5 dans un 

même 

document

PF FT4
critères de conformité des Huiles de 

macération

FT4 = 7 fiches pour 7 

contributeurs

INFORMATION SPECIFIQUE POUR LES 

SPECIFICATIONS DU DIP

10 dans un 

même 

document

DOCUMENT POUR DIP

Total des fiches traitées 331/35 contributeursTOTAL

FT1 = 208 fiches pour 35 

contributeurs

FT2 = 66 fiches pour 25 

contributeurs

FT3 = 50 fiches pour 29 

contributeurs

DOCUMENT POUR DIP

DOCUMENT POUR DIP  

documents destinés à faire évoluer 

le CdC SIMPLES selon les BPF 

cosmétiques (norme ISO 22716

DOCUMENT POUR DIP

historique de ventes:

Usages traditionnels / versus 

allégations

Données de commercialisation :
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ANNEXE 7 : 
 

EXEMPLE DE TRAME DE DOCUMENTS DE RECUEIL DES DONNEES 
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ANNEXE 7 (suite) 
 

EXEMPLE DE  DOCUMENT DE SYNTHESE DES HISTORIQUES DES 
VENTES 

 
Macérâts huileux  Arnica Calendula Camomille 

romaine 

Consoude Hélichryse Lavande Millepertuis Pâquerette Plantain Rose 

 

Date initiale de 

commercialisation 

 

 
 

        

 

Nombre d’unités 

vendues  
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ANNEXE 8 : 

TRIANGLE DE SYNTHESE DES ETAPES DE L’ETUDE 
AU REGARD DES EXIGENCES REGLEMENTAIRES EN COSMETIQUE 
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ANNEXE 9 : 
LES REGLES D’ETIQUETAGE D’UN PRODUIT COSMETIQUE 

(Extrait du FAQ de l’ANSM) 
 
Les règles d’étiquetage du récipient et de l'emballage de chaque unité de produit 
cosmétique figurent à l’article 19 du règlement cosmétique. 
 
Le récipient et l’emballage de chaque unité de produit cosmétique mis à 
disposition sur le marché, à titre gratuit ou onéreux, doivent comporter de manière 
lisible, clairement compréhensible et indélébile, dans la(les) langue(s) 
nationale(s) ou officielle(s) de l’Etat concerné, les mentions suivantes : 

(1) Le nom ou la raison sociale et l’adresse de la personne responsable établie 
dans la Communauté. Ces mentions peuvent être abrégées à condition 
qu’elles permettent d’identifier cette personne et son adresse. Si plusieurs 
adresses sont indiquées, celle où la personne responsable tient à disposition 
des autorités de contrôle le dossier d’information sur le produit est mise en 
évidence (soulignée par exemple). 

(2) Le pays d’origine des produits lorsqu’ils sont importés, c'est-à-dire 
provenant d’un pays tiers à l’Union européenne. 

(3) Le contenu nominal, en masse ou en volume, au moment de leur 
conditionnement, sauf pour : 

• les emballages contenant moins de 5 gr ou moins de 5 ml de produit, 
• les échantillons gratuits, 
• les produits présentés sous forme d’uni-doses, 
• les produits pré-emballés contenant un ensemble de pièces pour autant que 

le nombre de pièces soit mentionné sur ce préemballage ou si ce nombre 
est facile à déterminer de l’extérieur ou si le produit n’est habituellement 
commercialisé qu’à l’unité. 
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ANNEXE 10 : 
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ANNEXE 11 : 
MODELE DE DECLARATION D’ETABLISSEMENT COSMETIQUE A 

L’ANSM 
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ANNEXE 12 : 
MODELE DE DECLARATION DE COSMETOVIGILANCE 

 
Le formulaire de déclaration est disponible à l’adresse suivante : 
 
http://ansm.sante.fr/Declarer-un-effet-indesirable/Votre-declaration-concerne-
un-autre-produit-de-sante/Votre-declaration-concerne-un-autre-produit-de-
sante/Votre-declaration-concerne-un-produit-cosmetique3 
 

 
 
 
A la même adresse se trouve les lignes directrices pour la notification des effets 
indésirables graves pour les produits cosmétiques (EIG). 
 
 
L’organigramme des scénarios de notification est le suivant : 
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La réception initiale de l’EIG par une autorité nationale compétente est : 
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Formulaire ANSM de déclaration des EIG : 
 
Voir ci-après 



 

 RAPPORT FINAL 

 

 

Rapport d’Expertise 86 Réf : CIVAL N° 2013-1419 

 

Nathalie Padée 

Docteur en Pharmacie 



 

 RAPPORT FINAL 

 

 

Rapport d’Expertise 87 Réf : CIVAL N° 2013-1419 

 

Nathalie Padée 

Docteur en Pharmacie 



 

 RAPPORT FINAL 

 

 

Rapport d’Expertise 88 Réf : CIVAL N° 2013-1419 

 

Nathalie Padée 

Docteur en Pharmacie 

 
  



 

 RAPPORT FINAL 

 

 

Rapport d’Expertise 89 Réf : CIVAL N° 2013-1419 

 

Nathalie Padée 

Docteur en Pharmacie 

 
ANNEXE 13 : 

LA NOTIFICATION CPNP 
 
Tout produit cosmétique doit faire l’objet d’une notification « CPNP » sur le site 
de la Commission européenne avant sa mise sur le marché européen. 
 
La Commission européenne a traduit le manuel en Français, il est disponible à 
cette adresse : 
http://ec.europa.eu/consumers/sectors/cosmetics/cpnp/index_en.htm 
 
 
Le portail de notification des produits cosmétiques selon l’article 13 du règlement 
1223/2009 : 
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Schéma des applications d’identification pour la notification CPNP : 
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ANNEXE 14 
SOMMAIRE DIP 

 

Table des matières  Date 
Mise à jour du document 

Données administratives  : 

Personne responsable  

Coordonnées de l’établissement de fabrication et conditionnement  

Déclaration d’établissement à l’ANSM  

Notification produit sur le portail CPNP  

Partie I du DIP : 

Présentation du produit  

Partie II du DIP :  
Rapport sur la sécurité – Partie A 

1 - Formule quantitative et qualitative du produit cosmétique  

2 - Caractéristiques physiques/chimiques et stabilité du produit 
cosmétique  

3 - Qualité microbiologique  

4 - Impuretés, traces, informations concernant le matériau 
d’emballage  

5 - Utilisation normale et raisonnablement prévisible  

6 - Exposition au produit cosmétique  

7 - Exposition aux substances  

8 - Profil toxicologique des substances  

9 - Effets indésirables et effets indésirables graves  

10 - Informations sur le produit cosmétique  
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Table des matières (suite) Date 
Mise à jour du document 

Partie II du DIP :  
Rapport sur la sécurité – Partie B 

Evaluation de la sécurité pour la santé humaine par l’évaluateur  

Partie III du DIP :  

Description de la méthode de fabrication  

Déclaration de conformité aux BPF cosmétiques  

Partie IV du DIP :  

Preuves des effets revendiqués  

Partie V du DIP :  

Expérimentations animales  

ANNEXES  
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ANNEXE 15 : 
Règlement N°655/2013 de la Commission du 10 juillet 2013 
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ANNEXE 16 
 
EXTRAIT DU PREAMBULE DU CAHIER DES CHARGES DU SYNDICAT 
S.I.M.P.L.E.S. 
 
http://www.syndicat-simples.org/fr/Le-Cahierdes-Charges.html 
 
– les cueillettes sont réalisées dans des zones à l’écart des pollutions identifiables 
et selon des techniques assurant le renouvellement de la ressource prélevé 
– les plantes cueillies ou cultivées sont rigoureusement identifiées botaniquement 
afin de donner toute sécurité pour l’utilisateur 
– La récolte manuelle, l'absence totale de tout pesticide et toute substance de 
synthèse depuis la récolte jusqu'à la transformation, le séchage à basse 
température, la distillation lente, etc. sont autant de spécificités qui font de la 
qualité simples une qualité exceptionnelle et reconnue par les amateurs comme 
par les professionnels depuis de nombreuses années. 
Plusieurs autres chartes s'en sont d'ailleurs inspiré, tout comme ils se sont parfois 
eux-mêmes inspirés d'autres cahiers des charges tels que celui de Nature & 
Progrès, notamment pour l'avenant sur les transformations cosmétiques. 
–  Chaque producteur s’engage, au moins une fois par an, à avoir été contrôlé par 
un producteur agréé de sa région et à contrôler lui-même un autre producteur. Ce 
système d'autocontrôle présente moins deux avantages certains : les contrôleurs 
sont de fait des professionnels pertinents et sont forcément très motivés pour 
protéger la crédibilité de ce qui est leur propre marque 
 
 


